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La Direction Générale de la Sécurité 
Civile et de la Gestion des Crises
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Cadre juridique
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- Référentiel Emplois Activités Compétences (arrêté du 30 juillet 2014)
Ministère de l’intérieur et Ministère du travail

«INTERVENTIONS SECOURS  SECURITÉ EN MILIEU AQUATIQUE ET 
HYPERBARE »

- EMPLOIS 3 Annexes : FORMATION
- ACTIVITES TECH. PROF.
- COMPETENCES MATERIELS



Emplois
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2 350 Plongeurs opérationnels sur le territoire national répartis dans les
SDIS en fonction du SDACR + 80 Plongeurs Démineurs Sécurité Civile

- Scaphandrier Autonome Léger  30 m 
/50m
(SAL 1 – Classe I Mention Bg ou Classe 

II Mention Bg) 
Guide de palanquée

- Chef d’Unité SAL 60m air
(SAL2 – Classe II Mention Bg) * 60 m
Directeur de plongée

- Conseiller Technique SAL 60 m air
(SAL3 – Classe II Mention Bg) * 60 m
Conseiller à la prévention hyperbare



Méthodes de plongée
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- Scaphandre circuit ouvert à l’air ;

- Emploi de Narghilé ;

- Scaphandre circuit ouvert bi-bouteilles à robinetteries séparées ;

- Scaphandre léger biberon sauveteur héliporté et ou incursion VL 
immergée ;

- Décompression à l’oxygène pur à 6 m ;

- Scaphandre circuit ouvert avec emploi de Trimix normoxique ;

- Scaphandre circuit ouvert avec emploi de masques faciaux et système de  
communication ;

- Scaphandre circuit ouvert avec emploi de masque pour visibilité nulle ;
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Scaphandre circuit ouvert à l’air
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Narguilé
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Scaphandre circuit ouvert bi-bouteilles 
à robinetteries séparées
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Scaphandre léger biberon sauveteur 
héliporté et ou incursion VL immergée
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Décompression à l’oxygène pur à 6m
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Scaphandre circuit ouvert avec emploi 
de Trimix normoxique
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Scaphandre circuit ouvert avec emploi 
de masques faciaux et système de 

communication
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Scaphandre circuit ouvert avec emploi 
de masques pour progression visibilité 

nulle



Missions
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Les missions sont toujours caractérisées par l'urgence dans le cadre
de la sauvegarde des personnes et des biens ou de la protection de
l’environnement.
Les différentes missions que les SAL (s) sont susceptibles d'assurer
sont :

- Sauvetage et assistance ;
- Prompts secours en milieu hyperbare ;
- Reconnaissances ;
- Sécurité des interventions en site aquatique ;
- Dispositif prévisionnel de secours aquatique ou subaquatique ;
- Travaux subaquatiques d'urgence * ;
- Assistance pour la lutte contre les pollutions et la protection de
l'environnement ;
- Recherches diverses.
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Les travaux subaquatiques d'urgence qui entrent dans
le cadre des missions des SAL (s) ont pour but :

- le colmatage de brèche ;
- le dégagement d'une voie navigable, fluviale ou
maritime ;
- l’amarrage, le repêchage ou le renflouement de
véhicules ou engins divers ;
- l'enlèvement d'obstacles immergés ;
- le traitement d’une pollution ;
- le dégagement d’hélice entravée ne permettant

pas la manœuvrabilité de l’embarcation.



Missions PROMPT SECOURS
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Les plongées, dans le cadre des opérations doivent être
exécutées par une équipe de trois plongeurs minimum dont au
moins un Chef d’Unité ou Conseiller Technique.

La présence du Directeur de Plongée est obligatoire sur le lieu
même de l'intervention de plongée.

Toutefois, en cas de sauvetage de vie humaine, et dans le cadre
des réactions immédiates les opérations de plongée peuvent
commencer en utilisant les méthodes suivantes :
- plongée avec un seul plongeur relié à la surface dans le cadre
de réactions immédiates de prompt secours ;
- plongée avec un scaphandre léger dans le cadre d’un
sauvetage héliporté.



Missions PROMPT SECOURS
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La notion de prompt secours reste valable pour une personne
noyée, immergée pendant une durée d’une heure et pouvant allez
jusqu’à 2 heures dans une eau est très froide - inférieure à 6°.
Ce délai est à majorer en cas de zone de survie (poche d'air,
siphon) ou de tout matériel (recycleur...) permettant d'augmenter
les chances de survie de la victime.

En dehors du prompt secours, un corps immergé ne doit jamais
être mobilisé sans l’accord de l’OPJ.
Le plongeur a pour consigne de baliser la victime et de recueillir le
maximum d’informations en évitant tout contact physique.
Un prélèvement d’eau et de sédiments à l’endroit où le corps a été
récupéré et la réalisation de photos ou de vidéos peuvent être des
éléments utiles et doivent être proposés à l’OPJ.



Techniques opérationnelles
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Adaptations liées aux milieux
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SURFACE NON LIBRE Niveau 1 – Niveau 2
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Milieu Pollué
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Rivières avec courant
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Ecluses, barrages



Procédures de sécurité
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Analyses, enquêtes

 

L’identification    

des dangers 

L’évaluation 

des risques 

L’élimination et 

le contrôle du 

risque 

Prévoir Procédures 

Equipement 

Formation 

 

 

 

 

Toujours 

penser à 

modifier ou 

améliorer 

en fonction 

de  l’expérience 

acquise  

 

Exploiter le 

retour 

d’expérience 
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